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Le Président

Conformément au canon 455 § 2 du Code droit canonique de 1983, lors 

de l’Assemblée plénière du 7 novembre 2020, par un vote de la majorité 

des deux tiers (85 pour 106 votants), les évêques de France ont élevé le 

Sanctuaire Notre-Dame de Lourdes au rang de Sanctuaire National, selon 

ce qui est requis par le canon 1231 du Code droit canonique. La même 

Assemblée plénière, par un vote du même jour, a approuvé les statuts ca-

noniques dudit sanctuaire national à la majorité des deux tiers (70 pour 106 

votants) selon ce qui est requis aux canons 1232 § 1 et 455 § 2 du Code droit 

canonique de 1983.

Considérant le canon 8 § 2 du Code droit canonique de 1983. 

Considérant l’article 22 bis du Règlement intérieur de la Conférence des 

évêques de France. 

Considérant la lettre de la Congrégation pour l’évangélisation des peuples 

du 19 janvier 2021 par laquelle, il est déclaré « le nihil obstat a�n qu’ils [les 

statuts] puissent entrer en vigueur selon les indications exprimées par cette 

Conférence épiscopale nationale ».

Considérant la lettre apostolique en forme de motu proprio Sanctuarium in 

Ecclesia du pape François du 11 février 2017.
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Nous, Éric de Moulins-Beaufort, archevêque de Reims, président de la 

Conférence des évêques de France,

Promulguons les présents statuts avec entrée en vigueur au 11 février 2021, 

date anniversaire de la première apparition mariale à sainte Bernadette 

dans la grotte de Lourdes.

+ Éric de Moulins-Beaufort

Archevêque de Reims 

Président de la Conférence des évêques de France



7  Bulletin o�ciel n° 66

Du Vatican le 19 janvier 2021

Excellence Révérendissime,

J’ai bien reçu votre lettre du 13 novembre dernier, avec laquelle vous m’avez 

transmis les nouveaux statuts pour le Sanctuaire national de Notre-Dame 

de Lourdes, approuvés le 7 novembre 2020 par la Conférence épiscopale 

française, réunie en plénière, en vue de son homologation par ce Dicastère.

Les statuts en question semblent profondément inspirés par les critères qui 

visent au plus grand bien spirituel de nombreux pèlerins qui se rendent au 

Sanctuaire national de Notre-Dame de Lourdes et de manière toute particu-

lière, les malades. Aussi, ils savent bien exprimer les °nalités que sont la cé-

lébration, la spiritualité, la charité et la formation qui doivent être réalisées 

dans un lieu si cher à la foi et à la dévotion du peuple chrétien, plus particu-

lièrement à travers la célébration liturgique des sacrements de l’Eucharistie, 

de la Réconciliation, mais sans oublier l’onction des malades.

Il est particulièrement intéressant de lire à l’article 7.2 des statuts, que la 

mission est de « veiller tout spécialement à ce que le Sanctuaire soit un lieu 

d’annonce de l’Évangile pour ceux qui y entrent et ait une dynamique mission-

naire pour permettre aux pèlerins d’être des témoins de la foi ». Il est évident 

que l’Église, surtout dans ce contexte historique, a besoin de maintenir vi-

vante l’attention missionnaire propre à tous les chrétiens en vertu de leur 

baptême.

Prot. N. ST/9/2021/P
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Par conséquent, dans l’attente de la reconnaissance par ce Dicastère des 

Statuts présentés, il vous est accordé, bien volontiers, l’homologation de-

mandée et il est déclaré le nihil obstat a°n qu’ils puissent entrer en vigueur 

selon les indications exprimées par cette Conférence épiscopale nationale.

Dans la prière commune avec la Vierge Immaculée et avec l’intercession 

de sainte Bernadette Soubirous, demandons au Seigneur que la mission 

du sanctuaire de Lourdes, accompagné des chapelains et tous les °dèles, 

puisse soutenir la foi du peuple de Dieu, dans un témoignage de chari-

té toujours plus fort et dans la certitude de l’espérance promise pour la 

construction du Royaume de Dieu.

Je pro°te de la circonstance pour vous adresser mes salutations les plus 

distinguées et vous souhaiter tout le bien dans le Seigneur.
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STATUTS DU SANCTUAIRE 
NOTRE-DAME DE LOURDES

Du 11 février au 16 juillet 1858, Marie apparaît dix-huit fois à Bernadette 

Soubirous à la grotte de Massabielle, située en terre de Bigorre. Depuis 

cette époque, les pèlerins n’ont cessé de venir à Lourdes. Ils y expriment 

une foi simple et généreuse, y puisent les ressources nécessaires pour vivre 

en chrétiens. Les malades, les pauvres y ont la première place, car Lourdes 

est avant tout le lieu de la guérison des corps et des cœurs. Avec les hospi-

taliers, mais aussi tous ceux qui encadrent les pèlerinages, Lourdes se pré-

sente comme le lieu de la rencontre : rencontre entre Marie et Bernadette, 

rencontre entre malades et bien portants, rencontre entre les générations, 

rencontre entre les nations. Ce Sanctuaire de Lourdes marque la terre de 

Bigorre où il est implanté. Son histoire a fécondé la vie du diocèse de Tarbes 

et Lourdes dont il demeure un élément vivant de la pastorale.

Le 18 janvier 1862, Mgr Laurence, évêque de Tarbes, reconnaît l’authenticité 

des apparitions et fonde l’Œuvre de la Grotte qui est chargée de collecter 

les fonds pour la construction d’un sanctuaire dédié à Notre-Dame. Cette 

Œuvre est placée directement sous l’autorité de l’évêque de Tarbes, avec 

l’aide « d’une commission de prêtres et laïques ». En 1912, le pape saint 

Pie X con° rme cette autorité en attribuant à l’évêque de Tarbes également 

le titre de Lourdes.

À l’origine, l’animation du Sanctuaire avait été con° ée à la Congrégation 

des Missionnaires de l’Immaculée Conception. Aujourd’hui, les chapelains, 

prêtres, diacres, religieux au service pastoral du Sanctuaire viennent de pays 

divers et de communautés di¿ érentes. L’internationalisation du Sanctuaire 

est croissante.

Dans la lettre apostolique en forme de motu proprio Sanctuarium in Eccle-

sia du pape François, du 11 février 2017, il est rappelé que « les Sanctuaires 
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demeurent jusqu’à nos jours dans chaque partie du monde un signe particulier 

de la foi simple et humble des croyants, qui trouvent en ces lieux sacrés, la di-

mension essentielle de leur existence croyante. Là, ils goûtent de façon profonde 

la proximité de Dieu, la tendresse de la Vierge Marie et la compagnie des saints : 

une expérience de spiritualité authentique qui ne doit pas être sous-évaluée, sous 

peine de morti�er l’action de l’Esprit Saint et la vie de grâce ».

Dans le souci de promouvoir le rôle évangélisateur du Sanctuaire Notre-

Dame de Lourdes compte tenu de son rayonnement, dans un contexte d’in-

ternationalisation de plus en plus marquée, il a paru souhaitable de le doter 

d’un statut national approuvé par la Conférence des évêques de France (cf. 

can. 1231) en lien étroit avec le diocèse de Tarbes et Lourdes.



11  Bulletin o�ciel n° 66

CHAPITRE I
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article 1
Dénomination et nature
§ 1.  Ces statuts présentent le cadre normatif de l’identité, de la mission et de 

la gouvernance du Sanctuaire Notre-Dame de Lourdes.

§ 2.  Le Sanctuaire Notre-Dame de Lourdes est un sanctuaire national ca-

tholique.

§ 3.  Le Sanctuaire Notre-Dame de Lourdes est une entité juridique cano-

nique publique (cf. can. 114 et 116 du code de droit canonique), érigée 

canoniquement par la Conférence des évêques de France.

§ 4.  Le Sanctuaire Notre-Dame de Lourdes, avec tous ses locaux et bâti-

ments, est exempté de la juridiction paroissiale (voir en annexe la liste 

des bâtiments du Sanctuaire).

Article 2
Législation applicable
§ 1.  En raison des événements liés au message de Lourdes qui dépasse le 

diocèse et de l’importance qu’a prise la vie du Sanctuaire pour la vie de 

toute l’Église en France, le Sanctuaire de Lourdes est élevé au rang de 

sanctuaire national.

§ 2.  Ceci permettra de mieux déployer la collégialité épiscopale a¿ective et 

e¿ective1 des évêques de France en soutien de l’évêque du diocèse de 

Tarbes et Lourdes dans le suivi de l’activité du Sanctuaire et la promo-

tion de son rayonnement pastoral. 

§ 3.  Ces statuts sont approuvés par la Conférence des évêques de France, 

conformément au canon 1232 du Code de droit canonique. Le Sanc-

tuaire est ainsi régi par le Code de droit canonique et autres lois cano-

niques en vigueur, par les présents statuts, par les règles de la Confé-

rence des évêques de France et par la législation du diocèse de Tarbes 

et Lourdes.

1. Cf. Lumen Gentium n°23 
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Article 3
Siège du Sanctuaire
Le siège du Sanctuaire Notre-Dame de Lourdes est °xé au :

1, avenue Mgr Théas, 65100 Lourdes.

Article 4
Les principaux acteurs et organismes 
du Sanctuaire Notre-Dame de Lourdes
L’évêque de Tarbes et Lourdes préside la vie du Sanctuaire (sauf avis contraire 

du Saint-Siège) avec l’aide du recteur, lui-même assisté d’un vice-recteur, de 

personnes au service du Sanctuaire, dont les « chapelains »2, dénommés 

aussi statutairement « o�ciers » (cf. art. 14), et d’un Conseil (cf art. 11). Le 

Sanctuaire national de Lourdes est placé sous la vigilance du Conseil épis-

copal d’orientation dépendant de la Conférence des évêques de France et 

présidé par l’évêque de Tarbes et Lourdes (cf. art. 8). Le Conseil des a¿aires 

économiques du Sanctuaire (cf. art. 12 CAES) est présidé par l’évêque de 

Tarbes et Lourdes. Celui-ci nomme un directeur pour l’administration or-

dinaire du Sanctuaire sur proposition du recteur et après avis du CAES (cf. 

art. 13).

Article 5
Règlement intérieur
Un règlement intérieur complète les présents statuts. Il précise certains 

fonctionnements ainsi que les modalités d’organisation des di¿érents orga-

nismes et acteurs du Sanctuaire.

2.  Il s’agit d’un nom d’usage qui désigne un o	cier du Sanctuaire sans correspondre à la �gure du chapelain telle 
qu’elle ressort du Code de droit canonique de 1983, aux canons 564 et suivants.
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CHAPITRE II
IDENTITÉ ET MISSION

Article 6
Identité
Le Sanctuaire Notre-Dame de Lourdes propose à toute personne qui y entre 

de découvrir, de se nourrir et de se laisser transformer par le message de 

Lourdes constitué par les échanges entre la Vierge Marie et sainte Berna-

dette. À cet égard, ce Sanctuaire est un lieu privilégié pour la guérison des 

corps et des cœurs.

Article 7
Mission
Le Sanctuaire Notre-Dame de Lourdes réalise sa mission de diverses ma-

nières :

1.  Accueillir les pèlerins, en groupes ou individuellement, cherchant à ré-

pondre à leurs divers besoins en leur o¿rant un environnement propice à 

la rencontre avec Dieu, mais aussi accueillir les membres d’autres confes-

sions chrétiennes, les croyants d’autres religions et toutes les personnes 

de bonne volonté qui y recherchent un enrichissement spirituel, humain 

et culturel. Cette mission d’accueil est vécue en priorité pour les malades 

et les personnes handicapées ou fragilisées par la vie, en lien avec l’Hos-

pitalité Notre-Dame de Lourdes, les hospitalités diocésaines et les hospi-

talités d’accompagnement.

2.  Veiller tout spécialement à ce que le Sanctuaire soit un lieu d’annonce de 

l’Évangile pour ceux qui y entrent et ait une dynamique missionnaire pour 

permettre aux pèlerins d’être des témoins de la foi.

3.  Accorder une place spéciale à la célébration des sacrements, notamment 

l’Eucharistie et le sacrement de réconciliation, en fonction notamment du 

canon 1234 § 1 : « Seront plus abondamment o�erts aux �dèles les moyens de 

salut en annonçant avec zèle la parole de Dieu, en favorisant convenablement 

la vie liturgique surtout pour la célébration de l’Eucharistie et de la pénitence, 

ainsi qu’en entretenant les pratiques éprouvées de piété populaire. »
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4.  Accompagner chaque pèlerin dans le mode d’expression de sa foi et de 

sa dévotion mariale et notamment permettre à la piété populaire de s’ex-

primer pleinement.

5.  Promouvoir la dévotion mariale, en particulier par la prière du Rosaire, les 

processions, les retraites, etc. 

6.  Permettre des formes de prière personnelle et communautaire et des 

pratiques de piété approuvées par l’Église.

7.  Favoriser, en respectant la diversité des origines géographiques des pè-

lerins, inhérente à ce lieu de dévotion, l’échange entre les cultures et 

permettre à tous de comprendre le message de Lourdes dans sa propre 

culture, en développant une juste piété mariale et en favorisant des re-

cherches sur la théologie présente dans le message de Lourdes.
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CHAPITRE III
ENTITÉS COMPÉTENTES

Article 8
Conseil épiscopal d’orientation du Sanctuaire Notre-Dame de Lourdes
§ 1.  Le Conseil épiscopal d’orientation du Sanctuaire Notre-Dame de 

Lourdes est composé :

-  de l’évêque du diocèse de Tarbes et Lourdes en charge du Sanctuaire,

-  de l’archevêque métropolitain de Toulouse,

-  de deux ou trois évêques désignés par le Conseil permanent de la 

Conférence des évêques de France pour un mandat de 3 ans renouve-

lable ; un évêque émérite peut être désigné,

-  de deux à quatre autres membres (laïcs, prêtres, diacres, religieux et 

religieuses). Il peut s’agir d’experts compétents en matière d’évan-

gélisation et de liturgie, de représentants des hospitalités. Ils sont 

nommés sur proposition de l’évêque en charge du Sanctuaire, par le 

Conseil permanent, pour un mandat de 3 ans renouvelable,

-  du recteur du Sanctuaire.

§ 2.  Il se réunit au moins deux fois par an et peut s’adjoindre, selon les be-

soins, d’autres experts, laïcs ou clercs, nationaux ou non. Le directeur 

du Sanctuaire pour les a¿aires économiques peut y être invité.  

§ 3. Il est présidé par l’évêque en charge du Sanctuaire.

§ 4.  Il °xe les grandes orientations pastorales du Sanctuaire Notre-Dame 

de Lourdes et prend connaissance des résultats °nanciers ainsi que du 

budget après leur approbation par le Conseil des a¿aires économiques 

du Sanctuaire.

§ 5.  Il peut proposer toute modi°cation statutaire à soumettre à l’approba-

tion de l’Assemblée plénière des évêques de France.

Article 9 
L’évêque en charge du Sanctuaire
§ 1.  L’évêque en charge du Sanctuaire est l’évêque de Tarbes et Lourdes (sauf 

avis contraire du Saint-Siège).
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§ 2.  Il a compétence pour :

a) présider le Conseil épiscopal d’orientation (cf. art. 8).

b)  présider le Conseil des a¿aires économiques du Sanctuaire (cf. art. 

12).

c)  nommer le directeur du Sanctuaire (cf. art. 13), les membres du 

Conseil du Recteur (cf. art. 11) et les membres du Conseil des a¿aires 

économiques du Sanctuaire (cf. art. 12).

d)  nommer les « chapelains »3, prêtres, diacres, religieux et laïcs mis-

sionnés au service du Sanctuaire (cf. art. 14).

e)  veiller à une bonne administration des biens du Sanctuaire Notre-

Dame de Lourdes (cf. can. 1276).

§ 3.  Dans toutes les a¿aires juridiques, l’évêque de Tarbes et Lourdes repré-

sente le Sanctuaire selon le droit canonique.

3.  Il s’agit d’un nom d’usage qui désigne un o	cier du Sanctuaire sans correspondre à la �gure du chapelain telle 
qu’elle ressort du Code de droit canonique de 1983, aux canons 564 et suivants.
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CHAPITRE IV

ORGANES DU SANCTUAIRE NOTRE-DAME DE LOURDES

Article 10 
Le recteur
§ 1.  Le recteur est nommé par le Conseil permanent de la Conférence des 

évêques de France, sur proposition de l’évêque en charge du Sanctuaire, 

si possible parmi les prêtres du diocèse de Tarbes et Lourdes.

§ 2.  Si le prêtre pressenti pour être recteur n’appartient pas au diocèse de 

Tarbes et Lourdes, son Ordinaire devra donner son consentement.

§ 3.  Son mandat est de 5 ans renouvelable une fois.

§ 4.  Le recteur a la charge de conduire au quotidien la vie du Sanctuaire 

Notre-Dame de Lourdes selon les missions précisées à l’article 7 ci-des-

sus, en se conformant aux orientations pastorales du Conseil épiscopal 

d’orientation et en veillant au développement du Sanctuaire, tant au 

niveau national qu’international. Il supervise et coordonne les activités 

pastorales, prend toutes dispositions pour prendre soin et organiser 

l’accueil des pèlerins, et s’assure qu’il soit pourvu aux demandes de sa-

crements. En lien avec l’évêque en charge du Sanctuaire, il maintient les 

relations avec les autres institutions publiques ou privées contribuant 

au rayonnement du Sanctuaire.

§ 5.  Sur proposition du recteur, l’évêque en charge du Sanctuaire peut nom-

mer un vice-recteur pour une durée de cinq ans, renouvelable une fois. 

Le vice-recteur est chargé de seconder le recteur dans ses missions 

énoncées ci-dessus, de le remplacer en cas d’absence, et sur délégation 

spéci°que du recteur, dans les relations institutionnelles. Il préside le 

Conseil du recteur en cas d’empêchement de ce dernier.

§ 6.  Après avoir reçu consentement ou pris l’avis selon le droit (cf. art. 12 

CAES), le recteur approuve notamment tout projet d’évolution du Sanc-

tuaire, d’investissement et plus généralement, toute décision concer-

nant la gestion matérielle, les ressources humaines et °nancières, 

présentée par le directeur du Sanctuaire qui lui rapporte directement, 
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en tenant compte des attributions propres de l’évêque en charge du 

Sanctuaire.

§ 7. Le recteur veille à l’administration des biens du Sanctuaire.

§ 8. Il rend compte de ses missions à l’évêque en charge du Sanctuaire.

§ 9.  Il est le modérateur de la communauté de personnes au service du 

Sanctuaire, dont font partie les « chapelains »4 (cf. art. 14), composée de 

prêtres, diacres, religieux et laïcs.

§ 10. Le recteur est tenu de résider à la Maison des Chapelains.

Article 11
Le Conseil du recteur
Le recteur est assisté par un Conseil.

1.  Le Conseil est présidé par le recteur et se réunit régulièrement, autant 

que de besoin. En cas d’empêchement du recteur, le vice-recteur préside 

le Conseil.

2.  Les membres du Conseil sont nommés par l’évêque en charge du Sanc-

tuaire, sur proposition du recteur, parmi les « chapelains »5 (cf. art. 14) 

ou d’autres personnes ayant une compétence particulière pour la vie du 

Sanctuaire. Le Conseil, outre le recteur, est composé d’un minimum de 

trois membres et d’un maximum de huit (dont le vice-recteur).

3. Leur mandat est de 3 ans renouvelable deux fois au maximum.

4.  Le Conseil traite, avec voix consultative, de toute question relative à l’acti-

vité du Sanctuaire, à son développement, à la vie de la communauté des 

chapelains, prêtres, diacres et religieux au service du Sanctuaire.

Article 12
Le Conseil des a�aires économiques du Sanctuaire
S’appliquent les dispositions du livre V du Code de droit canonique de 1983.

§ 1. Constitution

a)  Le Conseil des a¿aires économiques du Sanctuaire (CAES) est présidé 

par l’évêque en charge du Sanctuaire.

4.  Il s’agit d’un nom d’usage qui désigne un o	cier du Sanctuaire sans correspondre à la �gure du chapelain telle 
qu’elle ressort du Code de droit canonique de 1983, aux canons 564 et suivants.

5. Idem.
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b)  Outre le recteur, membre de droit, il est composé d’au moins cinq per-

sonnes et de dix au plus, nommées par l’évêque en charge du Sanc-

tuaire, vraiment compétentes dans les a¿aires économiques comme 

en droit civil, et remarquables par leur probité, sans conÆit d’intérêts 

possible, notamment avec les activités du Sanctuaire.

c)  Les membres sont nommés pour un mandat de 3 ans renouvelable 

deux fois au maximum.

d)  Tout membre peut être révoqué par l’évêque en charge du Sanctuaire, 

pour juste motif, l’intéressé ayant été préalablement invité à présenter 

ses observations.

e)  Le Conseil des a¿aires économiques du Sanctuaire se réunit au moins 

trois fois par an sur convocation de l’évêque en charge du Sanctuaire. 

Le directeur du Sanctuaire est invité lorsque cela s’avère nécessaire.

§ 2. Fonctions

a)  Les membres sont tenus par les dispositions du livre V du Code de droit 

canonique relatif aux biens temporels de l’Église, notamment par les ca-

nons 1282 à 1289 du Code de droit canonique °xant les droits et devoirs 

des administrateurs de biens ecclésiastiques.

b)  Il conseille le recteur et les autres responsables de l’administration du 

Sanctuaire Notre-Dame de Lourdes en matière de gestion économique 

et °nancière.

c)  Il analyse et approuve les comptes de l’année écoulée, le budget de l’an-

née à venir ainsi que les rapports y a¿érents.

d)  Il veille au respect des buts spéci°ques des biens du Sanctuaire Notre-

Dame de Lourdes.

e)  Il se prononce sur l’exécution d’actes d’administration extraordinaire 

(cf. can. 1276). Ces actes d’administration extraordinaire nécessitent le 

consentement du Conseil des a¿aires économiques du Sanctuaire. Les 

actes d’administration extraordinaire sont ceux visés par les normes 

complémentaires de la Conférence des évêques de France prises par ap-

plication du canon 1277 du Code de droit canonique.  

f)  Pour toute aliénation de biens dont la valeur est comprise entre le seuil 

minimal et le seuil maximal °xés l’un et l’autre par la Conférence des 
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évêques de France, est requis le consentement du Conseil des a¿aires 

économiques du Sanctuaire et du Conseil d’orientation. Au-delà du seuil 

maximal, le consentement du Saint-Siège est nécessaire (cf. can. 1292 

§ 2). De même, celui-ci est également requis en cas d’aliénation de toute 

chose donnée à l’Église en vertu d’un vœu, ou d’objets précieux à cause 

de leur valeur artistique ou historique.

Article 13
Le directeur du Sanctuaire
§ 1.  Le directeur du Sanctuaire est nommé par l’évêque en charge du Sanc-

tuaire, sur proposition du recteur et après avis du CAES, pour un man-

dat de 5 ans renouvelable deux fois au maximum.

§ 2.  Le directeur doit être vraiment compétent dans les a¿aires écono-

miques comme en droit civil et remarquable par sa probité, sans conÆit 

d’intérêts possible, notamment avec les activités du Sanctuaire. Sa 

fonction est incompatible avec celle de l’économe diocésain du diocèse 

de Tarbes et Lourdes. Il est tenu par le respect des canons 1282 à 1289 

du Code de droit canonique °xant les droits et devoirs des administra-

teurs de biens ecclésiastiques.

§ 3.  L’évêque en charge du Sanctuaire lui remet une lettre de mission cano-

nique.

§ 4.  Sur demande du recteur adressée à l’évêque en charge du Sanctuaire, et 

après avis du CAES, il peut être révoqué par l’évêque pour motif grave, 

l’intéressé ayant été préalablement invité à présenter ses observations.

§ 5.  Le directeur du Sanctuaire pour les a¿aires économiques est en charge 

de l’administration ordinaire du Sanctuaire dans le cadre des orienta-

tions budgétaires °xées par le CAES.

§ 6.  Il prépare les comptes de l’exercice clos, les rapports sur les comptes 

ainsi que le budget de l’année suivante à soumettre à l’approbation du 

CAES.

§ 7.  Il gère les biens du Sanctuaire en bon père de famille et supervise la 

collecte des ressources.

§ 8.  Il rapporte au quotidien au recteur et rend compte de l’ensemble de sa 

gestion au CAES.
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Article 14
Les personnes au service du Sanctuaire et les « chapelains »6 
§ 1.  Les prêtres, diacres, religieux sont nommés au service du Sanctuaire 

pour l’accomplissement des missions pastorales par l’évêque en charge 

de celui-ci. Cette communauté, dont le modérateur est le recteur (cf. 

art. 10 § 9), aura le souci de la dimension internationale du Sanctuaire 

en permettant que les pèlerins trouvent auprès des clercs et religieux 

l’accueil et le soutien nécessaires en fonction de leur langue et de leur 

culture.

§ 2.  Parmi eux, certains ont la qualité de « chapelains »7 nommés conformé-

ment à l’article 9. Les dispositions du Code de droit canonique de 1983 

sur le transfert, la révocation et la privation des o�ces (cf. canons 190 

et suivants du Code de droit canonique de 1983) leurs sont applicables.

§ 3.  Les missions, la durée des mandats et les éléments de vie commune 

de ces personnes et des « chapelains »8 sont dé°nis par le règlement 

intérieur (cf. art. 5).

§ 4.  Parmi les personnes au service du Sanctuaire, il faut aussi nommer le 

personnel salarié, les bénévoles et les hospitaliers (cf. art. 9 § 2d et art. 

10 § 9).

§ 5.  Considérant le nombre de malades présents à Lourdes et les guéri-

sons intervenues dès le début des apparitions, le Bureau des consta-

tations médicales a été constitué au sein du Sanctuaire. Il est régi par 

son propre règlement qui garantit ainsi l’autonomie de l’analyse scienti-

°que. Le Président du Bureau des constatations médicales est nommé, 

dans les conditions prévues par le règlement, par l’évêque en charge du 

Sanctuaire. Un Comité médical international de Lourdes (CMIL) se réu-

nit régulièrement et statue, à partir de cas présentés par le Bureau des 

constatations médicales, sur le caractère réellement « inexpliqué dans 

l’état actuel des connaissances scienti°ques » d’une possible guérison.

6.  Il s’agit d’un nom d’usage qui désigne un o	cier du Sanctuaire sans correspondre à la �gure du chapelain telle 
qu’elle ressort du Code de droit canonique de 1983, aux canons 564 et suivants.

7. Idem.
8. Idem.
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Article 15
Les biens
Au plan civil, les biens immobiliers à disposition du Sanctuaire sont majo-

ritairement la propriété de l’Association diocésaine de Tarbes et Lourdes, 

sans préjudice d’éventuelles modi°cations à venir.  



23  Bulletin o�ciel n° 66

CHAPITRE V
DISPOSITIONS FINALES

Article 16
Validité des statuts
§ 1.  Les présents statuts du Sanctuaire Notre-Dame de Lourdes sont à durée 

indéterminée.

§ 2.  L’évolution de la réalité et l’attention aux exigences pastorales du Sanc-

tuaire Notre-Dame de Lourdes peuvent nécessiter des modi°cations 

des présents statuts, qui peuvent être proposées par le Conseil épis-

copal d’orientation, l’évêque en charge du Sanctuaire, ou le recteur du 

Sanctuaire Notre-Dame de Lourdes.

§ 3.  Toute modi°cation des statuts doit être approuvée par le Conseil épis-

copal d’orientation du Sanctuaire Notre-Dame de Lourdes (cf. art. 8), 

avant rati°cation de la Conférence des évêques de France (cf. art. 2 § 3 

des présents statuts).

Article 17
Entrée en vigueur
Les présents statuts entreront en vigueur après homologation du Saint-

Siège, à la date de leur publication au Bulletin o�ciel de la Conférence des 

évêques de France, conformément à l’article 22 bis de son règlement inté-

rieur.
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